
ANNEXE 25

 

Le Collège communal fait savoir qu’en vertu du Code du Développement Territorial, il est saisi   - que le Fonctionnaire
délégué est saisi -que le Gouvernement est saisi - d’une demande de : permis d’urbanisation - modification de permis
d’urbanisation - permis d'urbanisme - permis d’urbanisme de constructions groupées - certificat d’urbanisme n°2. 

La demandeuse est la sa THOMAS & PIRON HOME,  agissant pour le compte de Monsieur et Madame LAM, dont les
bureaux sont situés à La Besace 14 à 6852 Our-Paliseul.

Le terrain concerné est situé rue de la Tasnière à 1332 Rixensart et paraît cadastré 2e division section A parcelle 868E.

Le projet consiste à construire une habitation bi-familiale et présente les caractéristiques suivantes :
1. le projet prévoit la construction d’une habitation comportant deux logements accessibles par la même porte

d’entrée. L’habitation envisagée est composée d’un volume principal à toiture à deux versants, développé sur
trois niveaux (le rez-de-chaussée et deux étages, dont un compris dans le volume de la toiture) et un volume
secondaire  à  toiture  à  deux  versants,  implanté  contre  la  façade  latérale  droite  du  volume  principal  et
développé sur un unique niveau de rez-de-chaussée ;

2. la demande est soumise à une annonce de projet pour la raison suivante : le projet s’écarte des indications du
permis d’urbanisation référencé 2002/165 (lot 3), en ce qui concerne :
- l’habitation qui n’est pas unifamiliale ;
- l’implantation des volumes et l’aménagement de leurs abords qui ne respectent pas le relief naturel du sol ;
- le rez-de-chaussée qui n’épouse pas le niveau naturel du terrain ;
- toutes les maçonneries  qui  ne sont pas traitées pour l’ensemble des façades et  pignons avec le même

matériau ;
- les teintes gris clair et gris foncé des briques qui sont non conformes ;
- la mise en œuvre des matériaux qui n’est pas réalisée en respectant la tonalité dominante des constructions

voisines ;
- les éléments en « L » en béton qui sont non conformes comme matériau de soutènement ;
- la teinte gris foncé des menuiseries qui est non conforme.

Le dossier peut être consulté   durant la période de l’annonce de projet     :  
- sur  le  site  internet  de  la  Commune  de  Rixensart  (https://www.rixensart.be/ma-commune/services-

techniques/urbanisme/enquetes-publiques-1) ;
- au Service urbanisme, Colline du Glain 33 à 1330 Rixensart, les jours ouvrables de 08h00 à 12h00 et de 13h00 à

16h00.  Pour vous garantir la disponibilité de l’agent traitant,  vous êtes invité à prendre rendez-vous par télé-
phone au 02/654.16.50 ou par courriel à l’adresse urbanisme@rixensart.be.

Des  explications  sur  le  projet peuvent  être  obtenues  auprès  de  Monsieur Jean-Baptiste  COYETTE, téléphone
02/654.16.50, courriel urbanisme@rixensart.be, dont le bureau se trouve Colline du Glain 33 à 1330 Rixensart.

Les réclamations et observations écrites sont à envoyer au Collège communal 

du 22 novembre 2023 au 06 décembre 2023 
par courrier ordinaire à l’adresse suivante : avenue de Merode 75 à 1330 Rixensart,

ou par courriel à l’adresse suivante : enquete-annonce@rixensart.be
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